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Brochure n° 3003

Conventions collectives nationales
et accords nationaux

HÔTELS ET RESTAURANTS
(Chaînes)

IDCC : 800. – Hôtels (Chaînes)
IDCC : 575. – Restauration publique

Brochure n° 3225

Convention collective nationale

IDCC : 1266. – PERSONNEL DES ENTREPRISES
DE RESTAURATION DE COLLECTIVITÉS

Brochure n° 3292

Convention collective nationale

IDCC : 1979. – HÔTELS, CAFÉS, RESTAURANTS

Brochure n° 3297

Convention collective nationale

IDCC : 2060. – CAFÉTÉRIAS ET ASSIMILÉS
(Chaînes)

AVENANT N° 1 DU 15 DÉCEMBRE 2010
À L’ACCORD DU 16 DÉCEMBRE 2009 RELATIF AU FINANCEMENT DU FONDS PARITAIRE

DE SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS

NOR : ASET1150203M

Entre :

Le CF ;

La FAGIHT ;

Le SNRC ;

Le SNRPO ;

La CPIH ;

Le SNT ;

Le GNC ;

L’UMIH ;

Le SYNHORCAT,

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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D’une part, et

La FGTA FO ;
La CSFV CFTC ;
La FS CFDT ;
La CGT commerce ;
L’INOVA CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de l’accord national collectif de l’hôtellerie, de la restauration et des activités connexes du 16 décem-
bre 2009 relatif au financement du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP), conclu pour 
une durée de 1 an, sont reconduites pour l’année 2011.

Le champ d’application dudit accord est précisé en annexe.

Article 2
Durée et date d’effet

Le présent avenant est conclu pour une durée de 1 année.

Il entrera en vigueur le 1er janvier 2011.

Article 3
Dépôt et publicité

Le présent avenant est déposé en deux exemplaires, dont une version en support papier signé des parties et une ver-
sion sur support électronique, par la partie signataire la plus diligente auprès de la direction générale du travail.

Article 4
Extension de l’avenant

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord auprès du ministère du travail, de l’emploi et de la 
santé.

Fait à Paris, le 15 décembre 2010.

(Suivent les signatures.)
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ANNEXE I

CHAMP D’APPLICATION

Activités concernées par l’avenant n° 1 à l’accord national collectif de l’hôtellerie, de la restauration et des acti-
vités connexes du 16 décembre 2009 relatif au financement du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP)

Hôtels avec ou sans restaurant NAF 55.10Z

Restaurants et cafés restaurants de type traditionnel

Restauration ferroviaire, maritime et aérienne, catering

NAF 56.10A

Cafétérias et activités de même type NAF 56.10B

Cantines, restaurants d’entreprises, cuisines centrales assurant la préparation de repas des-
tinés à un ensemble fermé de cantines

NAF 56.29B

Restauration collective sous contrat, préparation de repas dans les cuisines centrales pour le 
compte de tiers assurant la fourniture de ces repas

NAF 56.29A

Traiteurs-organisateurs de réceptions NAF 56.21Z

Cafés, débits de boissons associés ou non à une autre activité, cafés-tabacs NAF 56.30Z

Centres de bowling NAF 93.11Z

Voitures-lits et couchettes NAF 55.90Z

Etablissements de thalassothérapie NAF 96.04Z

Casinos jeux NAF 92.00Z


